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IDENTIFICATION DES PARTIES 
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Nom (individu ou entreprise) :  

Adresse :  Ville :  

Code postal :  Téléphone :  Cellulaire :  

Courriel :  

Pour les entreprises :  

Nom et titre de la personne autorisée à signer le contrat : ____________________________________________________________________ 

Ci-après nommé le « vendeur » 
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Nom (individu ou entreprise) :  

Adresse :  Ville :  

Code postal :  Téléphone :   Cellulaire :  

Courriel :  

Pour les entreprises :  

Nom et titre de la personne autorisée à signer le contrat : ___________________________________________________________________ 

Ci-après nommé l’« acquéreur » 

 

Ci-après collectivement nommées les « parties » 
 

SECTION 3. OBJET DU CONTRAT 

Considérant que l’acquéreur achète du vendeur le(s) lot(s) suivant(s) (numéro de lot, rang, canton ou numéro de réforme 

cadastrale) : ________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________ 

et que la transaction a eu lieu devant le notaire (nom) ______________________________________________________, 

en date du _________________________________. 

Considérant que le vendeur (ou les propriétaires précédents le cas échéant) s’est engagé 

envers___________________________________________________________ (l’« Agence ») à ne pas détruire les 

investissements sylvicoles décrits au tableau 1 pour les durées déterminées ou, à défaut, à rembourser en tout ou en 

partie le montant de l’aide financière versée, et que cet engagement a été respecté.  

En conséquence, le présent contrat vise à transférer ces obligations à l’acquéreur, lequel en a pris connaissance aux fins 

du présent contrat.    

SECTION 4. OBLIGATION DE L’ACQUÉREUR 

L’acquéreur s’engage, à partir de la date de la signature de l’acte de vente de la propriété, à assumer les obligations 

contractées par le vendeur, ou les propriétaires précédents le cas échéant, envers l’Agence, soit de : 

 veiller à la protection des investissements sylvicoles décrits au tableau 1 jusqu’aux dates d’échéance des 

engagements; 

 rembourser à l’Agence une somme équivalente en tout ou en partie de l'aide financière versée, advenant la 

destruction totale ou partielle desdits investissements sylvicoles avant la date d’échéance inscrite au tableau 1.  

L’acquéreur s’engage à respecter les conditions et les fins de l'utilisation pour lesquelles cette participation financière a 

été accordée par l’Agence. 

Dans le cas de l'aliénation par l’acquéreur, par vente ou autrement, des investissements sylvicoles décrits au tableau 1 

avant la date d’échéance de l’engagement, l’acquéreur s’engage à informer le futur acheteur des obligations de ce 

contrat, et à obtenir son engagement à les respecter.  

Dans le cas où l’Agence refuserait de libérer de ses obligations le vendeur, ou les propriétaires précédents le cas 

échéant, l’acquéreur s’engage à indemniser le vendeur, ou les propriétaires précédents le cas échéant, de toute somme 

qui pourrait lui être réclamée par l’Agence pour la destruction des investissements sylvicoles identifiés au tableau 1, de 

même que de toute dépense ou frais corrélatifs occasionnés au vendeur, ou les propriétaires précédents le cas échéant, 

des suites de cette destruction.   
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Tableau 1 : Description des investissements sylvicoles 

Numéro de prescription sylvicole        
(et rapport d’exécution) 

Code de travaux     
(description, à titre indicatif) 

Aide financière 
versée ($) 

Date 
d’octroi 

Échéance des 
engagements 

     

     

     

     

     

     

     

     

Note pour annexer des informations supplémentaires au tableau 1 ou le remplacer : ___________________________ 

__________________________________________________________________________________________________  

SECTION 5. TRANSMISSION DES DOCUMENTS 

L’acquéreur consent à ce que le vendeur fasse parvenir une copie du présent contrat signé par les parties à l’Agence 

lorsque la transaction sera officialisée afin que le vendeur obtienne une libération des engagements.  

Lorsque les parties sont des compagnies ou des propriétés collectives, elles consentent à ce que les résolutions 

désignant le représentant autorisé à signer les documents soient également transmises à l’Agence. 

Les parties et l’Agence consentent à ce que le présent contrat puisse être signé sur des exemplaires séparés, incluant en 

version numérisée. Les signatures par envoi de copie numérisée ou PDF sont donc acceptées. Chacun de ces 

exemplaires sera réputé être un original et tous ces exemplaires constitueront ensemble un seul et même contrat.  

SECTION 6. SIGNATURES 

SECTION 7. APPROBATION DE L’AGENCE 

L’approbation de l’Agence pour le transfert de responsabilités peut être transmise dans un autre document 

directement à un notaire faisant les démarches au nom des parties. Dans ce cas, les parties n’ont pas à contacter 

l’Agence. Le notaire transmettra à l’Agence le contrat signé par les parties.  

Considérant que l’acquéreur n’a pas été reconnu en défaut dans la destruction d’investissements sylvicoles sur un autre 

lot boisé ou de ne pas avoir respecté les conditions d’attribution d’une aide financière de l’Agence.  

Considérant que l’acquéreur accepte d’assumer les responsabilités du vendeur et des propriétaires précédents le cas 

échéant concernant la protection des investissements sylvicoles identifiés au tableau 1. 

En conséquence, l’Agence libère le vendeur, et les propriétaires précédents le cas échéant, de toutes obligations 

relatives à la protection des investissements sylvicoles inscrits au tableau 1 et reconnaît maintenant l’acquéreur 

responsable de celles-ci à partir de la date de la signature de l’acte de vente de la propriété.  

 

À (lieu) ____________________________________,  

le (date) ___________________________________ 

 À (lieu) _____________________________________, 

le (date) ____________________________________ 

   

Le vendeur  L’acquéreur 

À (lieu) ____________________________________,  

le (date) ___________________________________ 

 

L’Agence 
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